
 

 

 

 

COMITE d’AUVERGNE de RUGBY                                         COMMISSION de DISCIPLINE 

8, allée des Bergères  63000  CLERMONT – FERRAND                                       Mercredi 29 octobre 2008 

                                                      Procès-verbal    N°05 

 

 

Présents            Mme DURAND   MM.    AMADIEU  - FAUGERE - FILLET – LAQUET – LEBOURG – PLASSE - RIOCOURT  

Rencontres  du  18 & 19  + 25& 26   OCTOBRE  2008 

 

Catégorie Rencontres C L U B S NOM & Prénom N° licence SANCTION MOTIF Amende 

financière 

 AS CHATEAUGAY 

MARTRES VEYRE 

 

CHATEAUGAY 

MARTRES VEYRE 

 

DE SOUSA Antonio 

MIGNON Julien 

 

1959 101 009082 

1976 011 044044 

 

EN COURS 

EN COURS 

 

  

RC ENNEZAT 

OL ST BONNET 

 

ST BONNET 

 

GAILLOT Damien 

 

1982 021 070287 

 

Licence retirée 10 jours 

Requalifié le 05.11.08 

 

2ème carton jaune 

 

75 € 

PAYS THIERS 

RC BEAUMONT 

 

BEAUMONT 

 

KEBBOUR Younes 

 

1984 111 081446 

 

Licence retirée 10 jours 

Requalifié le 05.11.08 

 

2ème carton jaune 

 

75 € 

 

 

 

 

Championnat 

PROMOTION 

HONNEUR 
RC COMBRONDE 

BEL.ST YORRE 

 

BEL. ST YORRE 

 

BENDRIS Salim 

 

1973 091 029166 

 

Licence retirée 10 jours 

Requalifié le 05.11.08 

 

 

2ème carton jaune 

 

75 € 

BRIVES CHARENSAC 

AS GANNAT 

GANNAT REIGNIER Philippe 1970 121 373689 Licence retirée 10 jours 

Requalifié le 05.11.08 

 

2ème carton jaune 

 

65 € 

 

 

Championnat 

1ère SERIE 
RC YDES 

AIA LEMPDES 

Du 19.10.08 

 

AIA LEMPDES 

 

FAURITTE Cédric 

 

1977 011 047404 

 

Licence retirée 10 jours 

Requalifié le 29.10.08 

 

2ème carton jaune 

 

65 € 

Championnat 

2ème SERIE 

AL CISTERNES 

SAUXILLANGES 

 

SAUXILLANGES 

 

PAPILLON Nicolas 

 

1982 071 338719 

 

Licence retirée 10 jours 

Requalifié le 05.11.08 

 

2ème carton jaune 

 

65 € 

Championnat 

3/4ème SERIES 

XV VALLEE VERTE 

CHARBONNIERES 

Du 19.10.08 

 

CHARBONNIERES 

 

GOMEZ Anthony 

 

 

1985 081 243173 

 

Licence retirée 10 jours 

Requalifié le 29.10.08 

 

2ème carton jaune 

 

50 € 

REQUALIFICATIONS 

Championnat 

HONNEUR 

Réserves  

Du 05.10.08 

 

CAS GERZAT 

RIOM ES 

MONTAGNES 

 

RIOM ES 

MONTAGNES 

 

DEGEORGES Frédéric 

 

1983 071 073641 

 

Licence retirée 40 jours 

Requalifié le 14.11.08 

 

Brutalité / coup de poing 

 

40 € 



 

 

Catégorie Rencontres C L U B S NOM & Prénom N° licence SANCTION MOTIF Amende 

financière 

 

MALON Mickaël 

 

1979 121 057072 

 

Licence retirée 60 jours 

Requalifié le 04.12.08 

 

 

Brutalité / coup de poing 

Avec blessure 

 

75 € 

SANTOS Geoffrey 1984 111 078913 licence retirée 30 jours 

requalifié le 04.11.08 

Brutalité / 

Plaquage à retardement 

Sans blessure 

 

75 € 

GABRIEL Stéphane 1973 021 029535 licence retirée 40 jours 

requalfié le 14.11.08 

 

Brutalité / coup de poing 

Avec blessure 

 

75 € 

 

 

 

 

 

 

 

US FLORINOISE 

BEGON David 1988 061 018097 licence retirée trois ans, 

requalifié le 05.10.2011 

sans possibilité de 

requalification avant 

cette date 

 

Coup volontaire  

Sur arbitre 

 

 

150 € 

 

 

 

 

Championnat 

HONNEUR  

Du 05.10.08 

 

US FLORINOISE 

RC ST FLOUR 

RC ST FLOUR GRENIER Paul 1984 101 082298 licence retirée 60 jours 

requalifié le 04.12.08 

Brutalité / 

Morsure 

 

75 € 

        Décisions de la commission des règlements en date du 29.10.08 

- arrêt de la rencontre à la 73ème minute de jeu    ����    responsabilité unilatérale de l’US FLORINOISE 

-  RC SAINT FLOUR a match gagné avec 03 points terrain et , 23 points de marque 

 

- l’US FLORINOISE a match perdu avec 0 point terrain et 0 point de marque 
-
 deux matches fermes de suspension du terrain de Ste Florine + 1 match avec sursis 

-
 interdiction d’organisation de matches de phases finales  

-
 amendes financières de   75 €  pour envahissement du terrain avec incidents 

                                                 65 €  pour incorrection d’un joueur vis à vis de l’arbitre 

Ces décisions sont prononcées en premier ressort. 

Il est ordonné l’exécution provisoire des mesures prononcées. De ce fait, en cas de recours, les appels ne seront pas suspensifs. 

Tout appel, pour être recevable, doit être adressé dans les 10 jours, par lettre recommandée avec AR  

- à la commission d’appel fédérale pour les sanctions disciplinaires 

- à la commission d’appel territoriale  pour les sanctions sportives. 

 

 


